
Points traités dans la leçon 4 :

Les commandants sont tenus de coopérer avec l’enquête préliminaire de l’ONU visant à 
préserver les preuves et doivent demander aux membres de leur contingent de faire de même.

Les commandants sont tenus de coopérer avec les enquêtes sur les allégations de faute et de 
faute grave impliquant les membres de leur personnel et de demander à ces derniers de faire de 
même.

On trouvera ci-après des exemples de bonne coopération avec l’enquête préliminaire de 
l’ONU :

Demandez aux membres de votre contingent de fournir une déclaration écrite et de se 
soumettre à un alcootest en cas d’accident de la route.

Préservez les preuves jusqu’à l’arrivée des enquêteurs.

Demandez aux membres de votre contingent d’éviter tout contact avec les victimes et les 
témoins.

Faites en sorte que les membres de votre contingent soient disponibles pour un entretien.

Fournissez les informations et les documents dont les enquêteurs pourraient avoir besoin.
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